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Le Bulletin du SIAO 

Merci pour vos remarques et vos contributions 
Prochain numéro courant Mai 2024 

Après les premiers bourgeons annonciateurs du printemps de mars, nous avons bien entamé le mois d’avril. Celui-ci malgré 

quelques aperçus de beaux jours, parfois trop beaux quand la chaleur est anormalement excessive, celui-ci donc est surtout 

jalonné de ciels gris et de pluies froides qui nous désespèrent.  

Cette météo peut convenir également pour notre secteur tant les annonces et discours peuvent faire l’effet de giboulées. En 

effet les discours qui tendent à jeter le discrédit sur les publics avec lesquels nous travaillons sont devenus réguliers même si 

on cherche parfois à s’en défendre.  

Que les bénéficiaires des aides sociales qui forcément ne bossent pas puissent être la cause d ’une certaine précarisation des 

classes moyennes qui elles travaillent sont des propos injustes, malvenus et méprisants. 

Qu’en plus ces assistés sociaux soient massivement considérés comme des fraudeurs fait désormais plus que jamais partie 

de ce qui est communément admis et diffusé.  

Le dernier avis du CNLE (Conseil National de Lutte contre la pauvreté et l’Exclusion sociale) vient battre en brèche cette  

pseudo évidence et rappeler que si, certes des situations de fraude peuvent exister, elles sont résiduelles au regard de ce que 

représentent par exemple les fraudes fiscales. Je vous invite à regarder le petit tableau comparatif sur le blog de Didier       

Dubasque : 

https://dubasque.org/pour-en-finir-avec-la-fraude-aux-prestations-sociales-les-allocataires-des-minimas-sociaux-sont-ceux-qui-
trichent-le-moins/ 
Vous trouverez aussi dans le document du CNLE les éléments forts intéressants d’une étude sur les sanctions et leur vécu, et 

notamment la distinction qui devrait être entendue entre fraudes et indus.  

https://solidarites.gouv.fr/sites/solidarite/files/2024-04/CNLE-Avis-sanctions-27-03-2024.pdf 

Si nous savons tous combien ces mauvaises informations (fakes news dit on) altèrent l’estime de soi et contribuent à renforcer 

le non-recours, nous n’exprimons pas suffisamment combien il jette aussi le discrédit sur nos professions et professionnel(le)s, 

les suspectant d’être complices voire profiteurs d’une certaine manière des politiques d’assistance.  

Dans une période où les précarités ne vont pas vers la baisse, nous nous devons de garder le cap, et une certaine foi dans la 

noblesse de notre travail et de nos missions de « faire société avec ceux qui sont en difficultés et d’aider l’autre à exister » . 

Claude Alphandéry nous a quitté 

nous consacrerons un petit encart 

dans le prochain numéro sur ce     

résistant au nazisme et ce pionnier de 

l’économie sociale et solidaire  

Philippe CHOLET 

Administrateur du GCS25 

http://siao25.e-monsite.com/
https://dubasque.org/pour-en-finir-avec-la-fraude-aux-prestations-sociales-les-allocataires-des-minimas-sociaux-sont-ceux-qui-trichent-le-moins/
https://dubasque.org/pour-en-finir-avec-la-fraude-aux-prestations-sociales-les-allocataires-des-minimas-sociaux-sont-ceux-qui-trichent-le-moins/
https://solidarites.gouv.fr/sites/solidarite/files/2024-04/CNLE-Avis-sanctions-27-03-2024.pdf
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79.1%    20.9% 

Mises à l’abri réalisées 

340 

Demandes non pourvues 

90 

32 refus d’orientation par manque de place 

4 refus d’orientation par manque de place adaptée 

52 autres refus : Exclusions, demande inadaptée, Statut, 

DDETSPP...  

 

 

 

   

Appels traités en mars 2024 

1264 

Publics concernés par les demandes non pourvues 2024 

296 orientations abri de nuit 

22 orientations hôtel 

1 vers dispositifs d’hébergement d’urgence 

Mars: 

Le mois de mars a permis de finaliser les réunions du GCS25 concernant les 

publics sans solutions sur le département. 

Les partenaires qui ont participé à ces temps ont été mis à contribution pour 

dans un premier temps faire un état des lieux « de qui parle-t-on »? 

Dans un deuxième temps, la question mise au débat s’est portée sur la         

catégorisation des publics. 

Le troisième et dernier temps a permis au groupe de réfléchir aux solutions qui 

pourraient permettre d’inventer une nouvelle réponse aux demandes qui ne 

diminuent pas. 

 

A suivre... 
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Responsable de la publication : Philippe CHOLET - GCS25           Rédaction : Equipe SIAO  

Les contenus ont une valeur informative et sont publiés sous la responsabilité de leurs auteurs.                   IMPRESSION PAR NOS PROPRES MOYENS 

Pour les sans-voix - Pauvreté, mal - logement, inégalités ne sont 
pas des fatalités ! 

Dans cet ouvrage manifeste, Christophe Robert, délégué 

de la Fondation Abbé Pierre, veut donner de la voix aux 

sans voix, c'est-à-dire aux démunis, aux exclus, et rendre 

visible la réalité de leurs conditions de vie face à une      

société qui, dit-il, ne les entend plus. Face à l'inquiétude 

de l'installation de la pauvreté, du mal-logement et de 

l'augmentation des inégalités, il veut aussi garder espoir 

et présente un éventail de solutions pour un nouveau    

modèle social servi par une action publique ambitieuse. 

À l’heure du 70ème anniversaire de l’appel de l’abbé Pierre, Christophe 

Robert propose un état des lieux sans concession de cette France      

durement touchée et fracturée par les difficultés sociales, économiques 

et liées au logement. 

Une charge mordante contre l’immobilisme et l’indifférence, le poids des 

égoïsmes, la politique de l’autruche, sans oublier les insuffisances de la puissance publique face à la 

précarisation d’une part croissante de la population. 

« Aujourd’hui, un Français sur cinq est en situation de pauvreté ou de privation matérielle et sociale. 

C’est insupportable ! » 

 Mais le délégué général de la Fondation Abbé Pierre ne se contente pas d’un constat aussi             

documenté et édifiant soit-il, il défend l’idée qu’il n’y a pas de fatalité et propose des solutions          

concrètes : meilleur partage des richesses, régulation des marchés liés aux biens essentiels,             

protections dans les domaines du social et du logement, intégration des enjeux sociaux dans les      

réformes écologiques, etc. Il souhaite redonner du souffle à la démocratie et stimuler les solidarités.  

Malgré l’âpreté du constat, son livre est une rafale de vent frais et d’optimisme ! 

  
Editions Arthaud - février 2024, 299 p. 

https://www.arthaud.fr/pour-les-sans-voix/9782080290236


Retrouvez l’ensemble des bulletins du SIAO sur notre site internet 

http://siao25.e-monsite.com/pages/bulletin.html 4 

Les travailleurs sociaux sont bien placés pour savoir que les violences conjugales sont un 
fléau social. Elles affectent des millions de personnes dans le monde entier. Bien que les victimes 
puissent être des hommes et des femmes, les statistiques montrent que ce sont bien les femmes qui 
sont très majoritairement les plus touchées. « Il apparait que l’unique dénominateur commun qui   
regroupe la quasi-totalité des auteurs de violences graves est la masculinité » explique Eric Macé,  
Professeur de sociologie, au centre Emile Durkheim de l’Université de Bordeaux. Les travaux qu’il a 
mené sont particulièrement instructifs. 

Des chiffres en constante augmentation en France 

En 2021, les services de sécurité ont enregistré 208.000 victimes de violences commises par 
leur partenaire ou ex-partenaire, soit une augmentation de 21 % par rapport à 2020. Le nombre 
d’enregistrements a pratiquement doublé depuis 2016, dans un contexte de libération de la parole et 
d’amélioration des conditions d’accueil des victimes par les services de police et de gendarmerie. Ce 
qui est en jeu est cette augmentation incessante : les services de police et de gendarmerie ont      
enregistré  244.301 victimes de violences commises par leur partenaire ou ex-partenaire en 2022, 
soit une augmentation de 15% par rapport à 2021 ! Il y a aussi la dénonciation de faits anciens 
(commis avant leur année d’enregistrement). Ce taux  est passé de 18 % en 2016 à 28 % en 2021. 

Il est également important de noter que ces chiffres ne reflètent probablement pas l’ampleur 
réelle des violences conjugales dans le pays, car de nombreuses victimes ne signalent pas 
ces faits aux autorités. Selon une enquête de l’Agence nationale de la recherche (ANR) publiée en 
2021, une femme sur cinq en France a déjà subi des violences physiques et/ou sexuelles de la part 
d’un partenaire intime au cours de sa vie. 

Mais qui sont les auteurs ? 

Des études ont montré qu’il n’existe pas de profil type d’auteur de violences                        
conjugales. Cependant, certaines caractéristiques sont plus fréquentes chez les auteurs de          
violences que dans la population générale. Selon une étude publiée dans la revue Trauma,           
Violence, & Abuse, les auteurs de violences conjugales sont plus susceptibles d’avoir des              
antécédents de violence dans leur enfance, de consommer de l’alcool ou des drogues, de présenter 
des traits de personnalité narcissiques ou antisociaux, et de croire en des stéréotypes de genre     
traditionnels. 

Les violences conjugales sont souvent le résultat d’un mélange complexe de facteurs          
individuels, sociaux et culturels. Les auteurs peuvent avoir des antécédents de violence dans leur 
enfance, ce qui peut les amener à considérer la violence comme un moyen acceptable de résoudre 
les conflits. La consommation d’alcool ou de drogues peut également jouer un rôle, en abaissant les 
inhibitions et en augmentant l’agressivité. 

Les stéréotypes de genre traditionnels peuvent aussi contribuer aux violences conjugales. 
Les hommes qui croient que les femmes sont inférieures ou qui considèrent que les hommes ont le 
droit de dominer leurs partenaires sont plus susceptibles de commettre des violences conjugales 
que les autres. Selon une étude publiée dans le Journal of Family Violence, les hommes qui           
adhèrent à des stéréotypes de genre traditionnels sont plus susceptibles de justifier la violence      
domestique et de la perpétrer. 

http://siao25.e-monsite.com/pages/bulletin.html
https://theconversation.com/profiles/eric-mace-835096
https://journals.sagepub.com/doi/10.1177/15248380241244398
https://journals.sagepub.com/doi/10.1177/15248380241244398
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Des logiques d’action en œuvre 

Eric Macé, a publié récemment un article particulièrement intéressant sur le site The          
Conversation. Il précise d’abord qu’il n’existe pas de profil type d’hommes violents. Ce sont plutôt 
des logiques d’action qui sont à l’œuvre. Les auteurs de violence ne relèvent pas non plus de 
troubles psychiatriques avérés et se trouvent dans tous les milieux. Seules les violences les plus 
graves sont marquées socialement avec une surreprésentation des hommes pas ou peu diplômés, 
actifs sans emploi et issus des milieux les plus précarisés. Il apparait que l’unique dénominateur 
commun qui regroupe la quasi-totalité des auteurs de violences graves est la masculinité. 
 

Ce professeur de sociologie publie un tableau fort intéressant et instructif : l’équipe de         
recherche a travaillé avec des matériaux empiriques (167 dossiers sociojudiciaires, 72 dossiers    
d’alternatives aux poursuites, 22 entretiens avec des auteurs). Ils montrent que la notion de              
« violence contre partenaire intime » recouvre de façon répétitive quatre types de conduite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il y a tout d’abord, des violences « anomiques », c’est-à-dire liées à une perte de contrôle de 
soi, notamment sous l’emprise de l’alcool, de la colère ou d’une contrariété. À l’inverse, on    
observe des violences « oppressives », qui sont des violences organisées et méthodiques. 

Sur un autre registre, on observe des violences « relationnelles » qui structurent la relation, 
et souvent depuis le début. Enfin, on observe des violences « conjoncturelles », qui n’ont pas     
nécessairement de précédents, mais qui sont déclenchées par un événement chargé de tensions et 
de stress. Si on combine ces quatre types de violence, on obtient quatre logiques d’action toutes   
typiques des conduites masculines. 

L’auteur va plus loin en présentant des vidéos qui expliquent les différentes logiques        
d’action dans les situations. Il peut être utile que les travailleurs sociaux les repèrent afin de mieux 
les prendre en considération. Ces logiques bien évidemment n’excusent pas la responsabilité et la    
gravité des actes posés. 

https://theconversation.com/profiles/eric-mace-835096
https://theconversation.com/existe-t-il-des-profils-types-dauteurs-de-violences-conjugales-226146
https://theconversation.com/existe-t-il-des-profils-types-dauteurs-de-violences-conjugales-226146
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 La violence habituelle est une logique d’action qui est à la fois anomique et                         
relationnelle. Elle est fréquente dans les milieux les plus socialement précarisés et peut            
également apparaître au sein des classes moyennes lorsque les contrariétés inhérentes aux        
relations intimes ou conjugales  deviennent violentes. Cette violence est souvent présente 
dans les relations et peut être considérée comme une réaction courante à des situations 
stressantes ou frustrantes. 

La perte de contrôle de soi est une logique d’action qui est également à la fois anomique et 
conjoncturelle. Elle est déclenchée par un événement inhabituel qui produit des tensions           
émotionnelles et du stress. Certains hommes ont recours à la violence pour mettre fin à une       
situation de tension qu’ils ne savent pas affronter autrement. Cette violence est souvent isolée et 
peut ne pas être liée à une relation violente. 

L’emprise est une logique d’action qui est à 
la fois méthodique et relationnelle. Elle              
correspond à la notion classique de 
« domination » ou de « contrôle » exercé par 
certains hommes sur leurs partenaires. Cette 
logique d’action est souvent activée lorsque les 
attentes des hommes envers leurs partenaires 
ne sont pas satisfaites et qu’ils réagissent de 
manière violente pour affirmer leur masculinité. 
Les violences peuvent être psychologiques, 
économiques ou physiques. 

La reprise de contrôle sur autrui est une logique d’action qui est à la fois méthodique et     
conjoncturelle. Elle est souvent déclenchée par une rupture non désirée qui touche les ressorts 
d’un « narcissisme blessé » propre aux hommes qui s’identifient à une image de soi masculine   
rigide et vulnérable. Sans qu’il y ait nécessairement eu de violence auparavant, cette logique    
d’action peut conduire à une tentative de « reprise de contrôle sur autrui » via des actions de     
harcèlement qui peuvent devenir obsessionnelles et inextinguibles, allant jusqu’au féminicide. 

Ces logiques d’action peuvent être combinées et sont souvent liées à des facteurs               
socioculturels, tels que les stéréotypes de genre et les inégalités de pouvoir dans les           
relations intimes. Il est important de prendre en compte ces facteurs pour comprendre les causes 
profondes de la violence dans les relations intimes et pour développer des interventions efficaces 
pour la prévenir et y répondre. 

Que faire alors ? 

En fin de compte, la prévention des violences conjugales nécessite une approche globale 
qui aborde non seulement les facteurs individuels, mais aussi ceux qui sont sociaux et              
culturels. Bien qu’il n’existe pas de profil type d’auteur de ces violences spécifiques, des études 
ont montré que certains facteurs de risque sont plus fréquents chez ceux qui passent à l’acte que 
dans la population générale. En identifiant et en abordant ces facteurs de risque, nous pouvons  
aider à prévenir les violences conjugales et à protéger les victimes. Cela nécessite d’agir en amont. 
Des approches plus précises sont nécessaires, en particulier en ce qui concerne la prise en charge 
des auteurs. 

Les résultats de cette recherche montrent que l’approche juridique française ne tient pas    
suffisamment compte des spécificités liées au genre. Cette situation serait due à l’héritage      
historique des normes patriarcales qui ont défini le droit depuis l’Antiquité romaine. 



En effet, les normes égalitaires ont remplacé les normes patriarcales dans les sociétés         
occidentales modernes. Mais en France, cette transition a été effectuée en occultant la réalité 
de l’héritage patriarcal. Ceci à la différence de pays tels que l’Espagne ou la Suède qui prennent 
en compte la dimension genrée de ces violences. Cela signifie que le droit français est encore 
mal équipé pour traiter les violences de genre, malgré la volonté politique affichée de les        
sanctionner nous explique Eric Macé. 

Bien évidemment tout cela nécessite une approche multidisciplinaire. Les professionnels 
de la santé, les travailleurs sociaux, les avocats et les responsables politiques doivent travailler 
ensemble pour prévenir les violences, protéger les victimes et cadrer les auteurs responsables. 
Les hommes ont aussi un rôle important à jouer dans la prévention. Ils peuvent contribuer à    
prévenir les violences en remettant en question les stéréotypes de genre traditionnels et en 
adoptant des attitudes plus égalitaires envers les femmes. Ils peuvent aussi avoir un rôle actif en 
dénonçant la violence  domestique lorsqu’ils en sont témoins tout en soutenant les victimes. 

Mais le chemin sera long à parcourir : « Le volontarisme politique affiché de les sanctionner      
rencontre une double limite : par tradition, le droit pénal protège la présomption d’innocence et le 
droit civil protège les liens parentaux… au risque d’exposer les victimes tant qu’aucune                
condamnation n’a été prononcée. » Là aussi est le problème. 

En conclusion, les violences conjugales affectent des millions de personnes dans le 
monde entier. La France comme d’autres pays est tout autant concernée. Bien qu’il n’existe pas 
de profil type d’agresseurs, des études ont montré que certains facteurs de risque sont plus     
fréquents chez les auteurs que dans la population générale. En abordant ces facteurs de risque 
et en adoptant une approche globale qui remet en question les stéréotypes de genre               
traditionnels et offre un soutien aux victimes et aux auteurs de ces violences spécifiques, nous 
pouvons aider à les prévenir et à construire des relations plus saines et plus égalitaires entre les 
femmes et les hommes. 

Lire : 

Violences conjugales : plus de 244 000 victimes en 2022, soit une hausse de 15% | Vie Publique 
Existe-t-il des profils types d’auteurs de violences conjugales ? | The Conversation 

 Note : mon article est largement inspiré de travail d’Eric Macé, professeur de sociologie, UMR 
Centre Emile-Durkheim, Université de Bordeaux et de son article publié sur le site de The           
Conversation 
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https://theconversation.com/profiles/eric-mace-835096
https://www.vie-publique.fr/en-bref/291834-violences-conjugales-en-2022-86-de-femmes-victimes
https://theconversation.com/existe-t-il-des-profils-types-dauteurs-de-violences-conjugales-226146
https://theconversation.com/profiles/eric-mace-835096
https://theconversation.com/fr
https://theconversation.com/fr

